












 Les délais 

2 mois PERMIS DE 
CONSTRUIRE  

3 mois AUTRE PERMIS 
DE CONSTRUIRE 

 MAISON INDIVIDUELLE *

*

 Ma demande de A à Z

Une fois instruit, mon dossier re-
vient dans ma mairie avec la pro-
position de décision du service de 
la CdC Médullienne. 

Le/la maire signe la décision et me 
l’adresse ainsi qu’au contrôle de 
légalité.




